
CONTRAT D'ENGAGEMENT

Notre projet

NOS VALEURS DANS VOTRE ASSIETTE

BIO

LOCAL

SOLIDAIRE

ENGAGEMENTS

J'ai pris connaissance des conditions générales de vente, 

A le

Signature

Notre offre est plus qu’un « panier », elle s’inscrit dans une dynamique de territoire et contribue à créer une économie de proximité, sociale et 
équitable. Nous préparons le contenu des paniers chaque semaine en fonction des récoltes et des tarifs raisonnables (tarif Bio médian du 
MIN). 

Le Potager de St Julien
8 route Félix Praud 

44450 Saint Julien de Concelles
02 40 86 32 83 / 07 64 40 50 16

lepotager44@apprentis-auteuil.org
https://potager-saint-julien.apprentis-auteuil.org/

Le potager est un chantier d’insertion par le travail en maraichage biologique situé à St Julien de Concelles. Depuis 2002, il cultive des légumes sur 5 hectares 
pour la distribution de paniers à ses adhérents. Ce projet est porté par une équipe permanente, une équipe de bénévoles active et 16 à 18 salariés en insertion. 
Ceux-ci bénéficient d'un contrat à durée déterminée d'insertion pouvant aller jusqu'à 24 mois. Pendant toute la période de leur contrat, une accompagnatrice 
socioprofessionnelle les accompagne afin de lever les freins à l'emploi : la mobilité, la santé, le logement, la recherche de projet professionnel... . Le chantier 
accueille un public éloigné de l'emploi avec des difficultés sociales (isolement, mobilité, autonomie, exclusion numérique, financières...) et des difficultés 
d'insertion professionnelles (perte de confiance, compréhension de la langue française, manque d'expérience, peu ou pas de qualification...).

Les Jardiniers d’Auteuil, situé à Bouguenais, est un dispositif de formation qui permet à des jeunes et adultes (16/30 ans) peu ou pas qualifiés de travailler sur 
l’élaboration de leur projet professionnel autour de deux univers : le maraichage biologique et l’entretien des espaces verts. Il offre une pédagogie en mode 
projet pour le développement de compétences techniques et transverses, un accompagnement renforcé de 7 à 10 mois et la possibilité de passer un CQP de 
salarié Polyvalent en production légumière et un ou deux CCP du titre Professionnel Ouvrier du Paysage sur un site de 7 hectares.
Ces deux dispostifs travaillent en commun pour proposer une offre de paniers tout au long de l'année.

En adhérent à notre offre de paniers, vous devenez consom'acteurs, bio, local et solidaire!

Nos produits sont certifiés bio et notre mode de production est respectueux de l'environnement, les légumes (plus de 50 différents sur 
l’année) sont fraichement récoltés et à maturité.

6- Les adhérents pourront acheter en ligne (sur demande d'inscription) des produits « disponibles » en complément de leur panier sur le site de Saint Julien de 
Concelles et sur le site de Bouguenais.

7- Des frais de dossiers de 15€ sont à régler: ils comprennent la mise à disposition des cagettes et la gestion de votre dossier. En cas de renouvellement de votre 
abonnement lors de la prochaine offre, ces frais seront offerts. 
8- Les adhérents acceptent une éventuelle baisse de production (aléas climatiques, crise sanitaire, absences de main d'oeuvre,...) 
sans demander une contre-partie comme un remboursement ou l'annulation des paniers avec report.Les adhérents sont dans une démarche solidaire font donc 
preuve de compréhension.
9- Lors de la validation de votre engagement semestriel, le paiement est définitif (pas de possibilité d'ajuster les prélèvements)

Nom et prénom :

En contractualisant et prépayant la production sur la période du contrat , vous nous permettez de limiter les fluctuations et aléas inhérents à 
notre activité. 
En souscrivant un abonnement, vous valorisez le travail de nos salariés et stagiaires.

1- L'engagement semestriel est ferme et définitif. En cas de circonstances exceptionnelles , nous pourrons vous mettre en relation avec notre liste d'attente 
pour une reprise de votre engagement par un tiers.

2-  Si vous ne pouvez récupérer votre panier, merci de vous arrangez avec une de vos connaissances, voisins, collègues. Pour des raisons de fraîcheur, tout 
panier non retiré sera donné aux salariés en projet d'insertion ou stagiaires de nos dispositifs, aucun remboursement ne pourra être exigé

3- Les règles sanitaires en vigueur doivent être respectées lors du retrait des paniers
4- En cas de circonstances exceptionnelles et d'une impossibilité de mise à disposition des paniers, un remboursement vous 
sera proposé 
5- En cas d’incident de paiement, la livraison des paniers sera immédiatement suspendue jusqu'à régularisation de la situation


